




Valorisation des écoles
Le partenariat DDT / CAUE

Contexte et objectifs

Dans le cadre du programme France ruralités, la DDT a souhaité réaliser un travail prospectif sur d’anciennes écoles 
qui ne sont plus utilisées, en proposant des possibilités de valorisations. En effet, ces bâtiments peuvent : 

	· Présenter un intérêt historique et patrimonial (y compris pour des constructions relativement récentes) ;

	· Faire l’objet de réutilisations totales ou partielles avec une réduction de l’impact environnemental des travaux ;

	· Représenter des gisements fonciers, généralement localisés dans des secteurs géographiques pertinents 
(centres-bourgs, centres-villes et/ou proximité d’équipements) ;

	· Constituer une opportunité pour les collectivités propriétaires de développer des projets de logements, 
notamment sociaux, publics ou privés, via la transformation de ces bâtiments et de leurs abords (cours de 
récréation, voire terrains de sport).

Fin 2024, une convention a été signée, suite à une demande de partenariat formulée au CAUE 79. Cette dernière 
présente une série d’actions, regroupées sur le vocable d’ «étude ».

Cet éventail d’actions diverses, à l’attention des collectivités, a été proposé afin de conjuguer approches concrète et 
théorique. Son objet est de faciliter la réflexion et le passage en mode opérationnel.

Contenu de l’étude

	· Inventaire ;

	· Livret conseils et méthode, selon typologies et époques des bâtiments ;

	· Expérimentations sur des cas concrets ;

	· Fiches opérations existantes ;

	· Evénement rencontre élus.

Le présent conseil 

Il s’inscrit dans le cadre de cette étude, sous le thème «Expérimentations sur des cas concrets» .

Le CAUE 79 propose un conseil qui va au-delà de ses interventions habituelles, en axant le contenu sur une analyse du 
contexte urbain, des bâtiments et des potentialités du site, ainsi que des propositions  de valorisations, sous forme de 
schémas illustrés et des conseils pour la suite à donner. Des annexes personnalisées complètent le conseil. 





La commune
 
 
 

 

  
 

tue 
une réelle richesse humaine et patrimoniale. 

À noter enfin que la commune a intégré le programme 
Villages d’avenir (édition 2024-2025).

Le projet des élus
 
 

 
 

L’intervention du CAUE 79 
Les élus ont donné leur accord au CAUE 79 pour travailler 
plus précisément sur le projet (voir encart à droite). En 
complément des réunions ayant pour objet de définir la 
mission de programmation, le CAUE 79 s’est rendu sur 
place, afin de relever sommairement les locaux.  

Introduction 
Contexte et demande

Le CAUE 79
Organisme créé à l’initiative du Conseil départemental, le CAUE a pour vocation de promouvoir le cadre de vie

et la qualité architecturale, urbaine, paysagère et environnementale. Il effectue, sur tout le territoire des Deux-
Sèvres, des missions de formation, sensibilisation et conseils aux collectivités comme aux particuliers. 

Il est financé, en partie, par une contribution du Conseil départemental sur la Taxe d’aménagement.

Contenu du Conseil Spécifique

	· Site du projet (présentation et analyse)

	· École et parking (présentation et analyse)

	· Scénarios de valorisations possibles

	· Pour mener le projet

Particularité du dossier 

Le CAUE 79 a déjà travaillé sur le sujet de ce 
regroupement d’écoles avec la commune ; il a 
ainsi accompagné cette dernière au recrutement 
d’un programmiste, qui travaille actuellement, 
plus largement, sur la stratégie patrimoniale de la 
commune.

Cependant, en accord avec les élus et le 
programmiste, le CAUE 79 intervient à nouveau, 
par le présent conseil, sur la valorisation de l’école 
maternelle. Ce projet, par de nombreux aspects, 
peut, en effet, servir de valeur d’exemple et 
participer ainsi à créer une base documentaire à 
l’attention d’autres élus du département, objectif 
final du partenariat DDT 79/ CAUE 79.



























	> Ces enjeux sont très liés les uns aux autres. Chaque projet va y répondre différemment et mettre en valeur, plus ou 
moins, certains de ces enjeux. De plus, chaque élément du projet pourra répondre à plusieurs thèmes : par exemple, 
limiter la création de nouvelles voiries répond à  l‘enjeu environnemental comme économique.  Les propositions de 
simulation du CAUE 79  répondront, dans la mesure du possible, à ces différents enjeux. 

Conseils du CAUE 79 sur les futurs usages avec un parti pris : le logement comme 
entrée principale

Le CAUE 79 a travaillé sur plusieurs simulations, ayant pour point commun la proposition de valorisation en un 
usage majoritaire de logements. 
En effet, au vu de la pression foncière (demande existante non satisfaite) et des caractéristiques favorables du 
bâti et de ses abords, cet usage semble le plus intéressant. De plus, il permet à la commune de choisir entre un 
portage de maîtrise d’ouvrage public, public et privé, ou entièrement privé. 

Enfin, de manière plus précise :

	· Pour la valorisation de l’école, l’usage d’un nouvel équipement, type salles associatives ou autres, est rela-
tivement aisé à faire et ne nécessite sans doute pas de simulation aboutie (à ce jour). De plus, la demande 
en la matière ne semble pas prégnante (à ce jour également) ; 

	· Pour la valorisation du parking : il n’est pas proposé la construction d’équipement, ce dernier pouvant être 
installé dans les locaux de l’école si besoin.

Enjeux urbains et environnementaux

Ils seront notamment liés au traitement global ou 
pas du projet, de même qu’à la densité souhaitée. 

La question de la valorisation des accès et voiries 
sera aussi importante : on peut choisir, par 

exemple, de limiter la création de nouvelles voies.

De plus, la préservation des arbres, le recours à 
un projet qui imperméabilisera le moins possible 

le site, seront autant de facteurs de protection de 
l’environnement.

Enjeux sociaux

Ils dépendront notamment du caractère qui sera 
donné au parking : lieu de rencontre ou pas ? Es-

pace de jeux ou pas ?
La question du type et de la mixité d’habitats sera 

aussi importante.

Enjeux développement

Les usages qui seront choisis pour l‘ancienne école 
et la valorisation du parking peuvent aussi contri-
buer au développement de la commune, avec, par 

exemple, la création de logements.  

De même, la création d’espaces de travail ou com-
merciaux peut être porteuse d’un certain dévelop-

pement.

Enjeux économie

Les futurs usages auront aussi un autre impact. Par 
exemple, s’il est prévu un équipement communal, il 

s’agira d’être maître d’ouvrage du projet et d’en assu-
rer les frais de fluides, d’entretien, voire de person-
nel. Cela aura donc un coût en investissement et en 
fonctionnement. De même, en cas de logements, la 

commune peut aussi être maître d’ouvrage. 
Le choix du portage de la maîtrise d’ouvrage est 
donc aussi stratégique au niveau de la gestion 

communale. 

Enjeux

























Points principaux

	· Le couloir de distribution  devra être chauffé.

	· Côté sud, il est proposé une protection solaire importante, type pergola étroite filante, ce qui sera d’autant plus 
important que les logements ne sont pas traversants (une façade sur le jardin et une sur le couloir non clos) et, 
donc, moins propices à la ventilation naturelle.

	· La proposition se concentre sur des chambres individuelles ; néanmoins, un mix entre chambres et petits 
appartements est possible. Dans ce cas, la fonction serait davantage de type habitat intergénérationnel 
qu’habitat groupé. 

	· L’espace commercial peut également être transformé en logement, même si sa configuration en longueur rend 
la transformation un peu moins aisée. 

	· Dans cette configuration, tout comme dans la précédente, il semble assez difficile de construire sur le jardin 
au sud. 

Résumé : le bâtiment principal de l’école maternelle peut accueillir différents types d’habitats, se caractérisant par la 
présence d’espaces communs et la taille mesurée des logements. 

La maîtrise d’ouvrage peut être privée (associations ou investisseurs) ou publique (la commune, la communauté de 
communes, des bailleurs sociaux). 

Habitat intergénérationnel 

	· Public : différentes générations (étudiants, 
familles, personnes âgées) ;

	· Forme : diverse, mais généralement petits 
logements avec espaces de vie communs ;

	· Mode occupation : locataires ;

	· Obligation : non ;

	· Texte de loi : non.

Habitat inclusif (habitat groupé personnes âgées) 

	· Public : personnes âgées, personnes en 
situation de handicap ;

	· Forme : diverse, mais généralement petits 
logements avec espaces de vie communs ;

	· Mode occupation : locataires ;

	· Obligation : non ;

	· Divers : un projet de vie sociale et partagée 
est nécessaire. Il est défini dans la loi pour 
l’évolution du logement, de l’aménagement 
et de la transition numérique (loi ELAN) du 23 
novembre 2018. Il fait l’objet d’un financement 
particulier : le forfait habitat inclusif ou la 
prestation sociale individuelle d’aide à la vie 
partagée.

Quelques définitions 

Foyer de jeunes travailleurs (FJT) ou "Habitat jeunes"

	· Public : 16 à 25 ans. Certains foyers accueillent 
des personnes âgées d’au maximum 30 ans ;

	· Forme : généralement chambres individuelles 
avec espaces de vie communs ;

	· Mode occupation : locataires ;

	· Obligation : non ;

	· Texte de loi : Décret n° 2015-951 du 31 juillet 
2015 relatif aux foyers de jeunes travailleurs ;

	· Divers : l’appellation FJT est liée à un agrément 
accordé par une commission régionale. 
Elle donne droit à des subventions et des 
conventionnements, notamment par la Caisse 
d’allocations familiales (CAF). Le FJT peut 
également disposer du conventionnement 
préfectoral Résidence Sociale qui conditionne 
le niveau de tarif et d’Allocation personnalisée 
au logement (APL). 

	> Il s’agira de mesurer la demande en matière de 
public-cible. Dans certains documents de la com-
munauté de communes du Haut Val de Sèvre, il est 
mentionné un besoin important de logements pour 
les jeunes travailleurs. Le projet pourrait y répondre.











Pour mener le projet 
Une phase d’étude plus poussée

Plusieurs possibilités 

Le projet peut également se concentrer sur l’école seule ou sur le site global. Si le projet inclue l’ensemble du site, 
il peut être intégralement conduit par la commune ou cette dernière peut en assumer une partie seulement : la 

maîtrise d’ouvrage peut être multiple. 
Avant d’aller plus loin, il est conseillé à la commune de passer par une phase d’étude globale du site.

Étude globale du site

Cette dernière est un outil à la décision précieux, qui permettra de : 

	· Définir les enjeux et les usages souhaités ;

	· Établir un schéma global ;

	· Définir les projets : les bâtiments et le foncier ;

	· Estimer des coûts selon les types de projets ;

	· Prévoir les  découpages fonciers éventuels ;

	· Amorcer les recherches de subventions (Agence de l’eau, par exemple) ;

	· Estimer les différentes maîtrises d’ouvrage pour la suite du projet.

	> Cette étude permettra également à la commune de rencontrer les partenaires potentiels et de leur présenter les 
potentiels des bâtiment et du site. Elle doit être conduite à l’initiative de la commune, par des prestataires extérieurs 

Le marché de programmation en cours

La commune a actuellement un marché de programmation avec Hémis AMO. Dans ce marché, il est prévu une tranche 
optionnelle 2 comme suit :

	· Établir des scénarios d’organisation foncière (avec typologies de logements), incluses estimations financières ;

	· Aborder la question du portage de la MO et des différentes procédures juridiques et opérationnelles possibles ;

	· Rencontrer, avec les élus, différents opérateurs possibles ;

	· Établir une fiche projet.

	> Le recours à cette tranche optionnelle serait très intéressant pour la suite du projet. 

Le CAUE 79 

Le CAUE 79 propose de présenter ce conseil en réunion, en présence d’Hémis AMO.

Il peut également être présent à quelques réunions de travail afin de partager ses réflexions sur le projet. 

Par la suite, il pourra accompagner la commune pour le recrutement d’un maître d’oeuvre sur l’aménagement 
global du site.  














